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Projets sur mesure - Designer d’intérieur - Livraison - Installation  
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Promotion sous-tapis 5 lbs jusqu’au 3 mars 2010.

Fier partenaire de la #&"�����$ ��!$������
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Près de 6000 mètres carrés ont été
rasés sur deux terrains contigus et
plus d’une centaine d’arbres matures
ont été abattus. De plus, un petit
marais a été complètement enseveli
de roches et de terre. Le pot-aux-
roses a été mis à jour tout à fait par
hasard, à la fin de l’automne dernier,
par un membre du Club de Plein
Air qui parcourait allègrement le
sentier traversant jadis le boisé. Le
mois dernier, le propriétaire s’est vu
imposer par la Municipalité deux
contraventions totalisant 10 000 $,
soit l’amende maximale de 5000 $
par terrain pour avoir enfreint le
règlement sur la coupe d’arbres.

C’est tout de même surprenant
qu’aucun voisin n’ait eu connais-
sance de ces travaux et que personne

n’ait eu la présence
d’esprit de vérifier
auprès de la municipa-
lité de la légitimité de
cette opération fores-
tière. Savez-vous qu’il
existe un règlement sur
la coupe d’arbres sur
un terrain privé ?
Savez-vous que l’abat-
tage d’un ou de plu-
sieurs arbres sur une
propriété privée est interdit à moins
que l’arbre soit mort, malade, dan-
gereux pour la sécurité de personnes
ou qu’il puisse causer des dommages
à la propriété. Si une coupe d’arbres
est nécessaire pour la construction
d’un bâtiment quelconque, d’une
entrée charretière, d’un stationne-
ment ou d’une installation septique,

l’aire aménagée doit
respecter les normes
prévues au règlement.
Un arbre, selon la
définition du règle-
ment, doit avoir 10
cm et plus de diamè-
tre mesuré à 1. 2
mètre du sol ou 15 cm
de diamètre à la hau-
teur de la souche.
Alors, avant d’entre-
prendre des travaux
qui nécessitent une
coupe d’arbres, infor-
mez-vous d’abord
auprès du Service en

environnement de la Municipalité
et si vous ne voulez pas être pris de
court, il est fortement recommandé
de s’informer et d’obtenir un permis
au moins 24 heures avant le début
des travaux.

Il est important de noter que le
règlement amendé et adopté par le
Conseil le 8 février 2010 stipule que
« Toute personne physique ou
morale et/ou l’exécutant des travaux
qui procède à l’abattage d’un ou
d’arbres et effectué en contravention
d’une disposition du règlement sur
un terrain de moins d’un hectare
(10 000 m2) est passible d’une
amende d’un montant minimal de
500$, à laquelle amende s’ajoute un
montant de 100$ à 200$ par arbre
abattu illégalement ». Et c’est encore
d’avantage pour les terres de plus
d’un hectare. Comme vous pouvez
le constater, l’environnement c’est
pris au sérieux ! À bon entendeur,
salut !

Normand Lamarche

Un citoyen du chemin Fournel à Sainte-Anne-des-
Lacs a effectué une coupe à blanc sur ses pro-
priétés pour y aménager un trou de golf.

Coupe à blanc pour un vert

Première décision : (jamais annon-
cée en campagne électorale) augmen-
tation des salaires de 225% pour l'en-
semble des élus : incluant les revenus
non imposables. Les nouveaux élus
désirent notre bien et sûrement tous
nos biens.

Deuxième décision: téléphone cel-
lulaire pour tous les élus, payé par les
citoyens. Nul doute qu’il y aura un
système de contrôle des frais.
Contrôle efficace comme tous les

contrôles de tous nos bons paliers de
gouvernement.

Troisième décision: changement de
tous les ordinateurs pour tous, bien
que les autres étaient désuets. Les
nouveaux le seront aussi dans six
mois.

Félicitations aux nouveaux élus on
voit que vous priorisez les intérêts de
vos citoyens payeurs de taxes, qui se
sont établis ici parce qu’il y a un mini-
mum de commerce et pas d’industrie.

Ville fortement dortoir et non com-
parable aux villes des alentours avec
multiples commerces de tous genres,
tels les restaurants, industries, pentes
de ski et autres.

Sûrement que les citoyens de
Sainte-Anne-des-Lacs vous ont élus
pour défaire notre paix, notre tran-
quillité pour lesquelles nous nous
sommes établis ici.

Bravo à tous,
Yves Lehoux et Sylvie Marion

En tant que résidents de notre
municipalité et payeur de taxes

depuis 39 ans nous prenons acte de
votre volonté d’octroyer à vous et à vos
acolytes une généreuse augmentation
de salaire. Nous nous devons d’expri-
mer notre désaccord sur le fond et sur
la forme de ce projet.

En effet, lors de votre cabale électo-
rale, il y a 3 mois, jamais vous ou votre
équipe n’avez mentionné l’injustice
salariale que subissaient les représen-
tants du peuple à diriger notre munici-
palité. Jamais vous n’avez mentionné
que pour réaliser les tâches associées à
votre fonction cela exigerait un effort
colossal de vos petites natures et, qu’en

doublant votre salaire cela compense-
rait le tout.

Quant à votre volonté et comme
justification de cette augmentation
vous déclarez « mettre à niveau les
infrastructures de notre municipalité »
vous avez oublié d’ajouter « dans la
capacité budgétaire de nos finances
municipales»…

En allant de l’avant avec ce projet,
vous démontrez non seulement le
manque d’empathie envers vos conci-
toyens, mais vous étalez devant nous
tous, les naïfs, que l’association des
mots Équipe Ducharme et les mots
saine gestion, en plus d’être dicho-
tomique, est dangereuse pour les

épargnes de chaque citoyen de Sainte-
Anne-des-Lacs!

Tout est limpide, monsieur le Maire,
que dans le «fond» les taxes vont aug-
menter et que, «dans la forme», la
fourberie de César et ses Romains ne
nous annonce rien de bon.

Citoyens, consolez-vous, car la qua-
lité de vie va augmenter à Sainte-
Anne-des-Lacs. Pour au moins cinq
personnes!
PS: Félicitations à Monique et Luce
nos deux conseillères courageuses à qui
nous offrons notre soutien indéfectible!
Bernard Thibault, chemin des Loriots et
Gaëtan Thibault, des Chatons

Votre rémunération monsieur le Maire

Priorité du conseil de Sainte-Anne-des-Lacs pour les intérêts de ses citoyens !
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